




















































































Axe de la Stratégie de 
transition de la CCVV

Axe du PCAET Sous axe PCAET 
N° de 
l'action

Agent référent

1
Chargé de mission "accélérateur de transitions"

2

Chargé de mission "accélérateur de transitions"

3 Organiser la gouvernance interne et avec les différents acteurs
Directeur administratif

4 Former ponctuellement des groupes de travail techniques mêlant différents services selon les besoins et projets
Directeur administratif  Chargé de mission "accélérateur de transitions"

5 Se doter d’un plan de formation commun, actualisé tous les ans et diffusé aux agents et élus
Agent en charge des RH / Chargé de mission "accélérateur de transitions"

6

Référente "communication" / Chargé de mission "accélérateur de transitions"

1.4. Communiquer et valoriser les 
dynamiques territoriales 

7

Référente "communication" / Chargé de mission "accélérateur de transitions"

8 Développer la communication et les animations autour de la trame verte et bleue 
Référente "communication" / Chargé de mission TVB

8.1 Accompagnement des commmunes dans la gestion des espaces verts Référente "communication" / Chargé de mission TVB

8.2 Animation / sensibilisation publics pour bonnes pratiques jardin et plantation arbres fruitiers Référente "communication" / Chargé de mission TVB

8.3 Communication aux habitants dans les bulletin communaux Référente "communication" / Chargé de mission TVB

8.4 Organisation d'une fête de la biodiversité Référente "communication" / Chargé de mission TVB

4.1. Déployer une stratégie territoriale 
d’économie circulaire

9 Structurer une démarche autour de l'économie circulaire (déclinaison du diagnostic, engagement des acteurs locaux)

Chargé de mission "accélérateur de transitions"

10
Chargé de mission "accélérateur de transitions"

11
Directeur administratif + responsable finances + chargé de mission "accélérateur de transitions"

AXE 6 : DEVELOPPER LES 
MOBILITES ET LES TRANSPORTS 

ALTERNATIFS
6.3. Développer les mobilités actives 12 Encourager l'apprentissage du vélo et inciter la réappropriation des deux roues notamment en milieu rural

Agent en charge de la mobilité

Définir des objectifs de transition écologique en coordination avec le PCAET porté à l'échelle du PETR.

AXE 1 - Maintenir et développer 
la coopération et le faire 

ensemble

AXE 1 : CONSTRUIRE ENSEMBLE 
LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET 

L'ADAPTATION DU TERRITOIRE AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

AXE 2 : PRESERVER, RENFORCER 
ET ADAPTER LA 

MULTIFONCTIONNALITE DES 
MILIEUX NATURELS ET AMENAGES

AXE 4 : ACCELERER LA 
TRANSITION VERS UNE 

ECONOMIE CIRCULAIRE ET BAS 
CARBONE 

1.1. Coordonner la transition 
écologique et organiser l’adaptation du 
territoire au changement climatique 

1.3. Mobiliser les citoyens et 
accompagner le changement de 
comportements 

2.2. Protéger et restaurer les milieux 
naturels et les continuités écologiques

4.2. Intégrer des critères durables dans 
les achats publics et les finances 
locales

Proposer annuellement un programme d’animations type “ateliers de la transition” touchant les différentes cibles du plan de com (Organiser 5 
manifestations par an, par EPCI autour des enjeux de transition)

Définir une stratégie de communication globale de la CCVV, dans lequel est intégré le réseau local d'entraide climat ///Plan de communication 
structuré par cible et niveau d'engagement

ACTION PORTEE PAR LA CCVV

Elaborer un guide interne des achats // Permettre à tous les agents davantage d'autonomie lors de leurs achats de fournitures

Développer les budgets verts et la commande publique durable  (partage d'expérience, sensibilisation des élus, commandes groupées 

Assurer le suivi de la politique TE et du plan d’actions, puis présenter annuellement le bilan d'avancement en COPIL et actualiser la feuille de route / 
contribution de la CCVV.



Axe de la Stratégie de 
transition de la CCVV

Axe du PCAET Sous axe PCAET 
N° de 
l'action

Agent référentACTION PORTEE PAR LA CCVV

13 Réaliser un diagnostic de vulnérabilité (accélérateur de transition)
Chargé de mission "accélérateur de transitions"

14

Chargé de mission "accélérateur de transitions" + Chargé de mission Eau et Milieux humides

1.3. Mobiliser les citoyens et 
accompagner le changement de 
comportements 

15 Mise en place d'un réseau local d'entraide pour s'adapter au changement climatique

Chargé de mission "accélérateur de transitions"

16 Soutenir et développer la trame verte et bleue sur le territoire 

Chargé de mission TVB

16.1

	Végétalisation cimetière 

Chargé de mission TVB

16.2

Réhabilitation de zones abandonnées de village pour transfo en parcs verts (friche stade en parc communal)

Chargé de mission TVB

16.3

Cartographie des éléments de biodiversité

Chargé de mission TVB

16.4

Travaux plantations de haies, marres, clairières de montagne 

Chargé de mission TVB

16.5

Création de panneaux pédagogiques

Chargé de mission TVB
17 Travailler sur la réutilisation de l’eau lors des vidanges du centre nautique. Chargé de mission "accélérateur de transitions" + Chargé de mission Eau et Milieux humides + directeur du centre nautique

18 Accompagner les entreprises dans l'efficacité hydrique (stratégie ACC)

Chargé de mission Eau et Milieux humides

19 Accompagner les agriculteurs dans une gestion économe en eau (stratégie ACC) Chargé de mission Eau et Milieux humides

20  Mettre en place des mesures d'incitations des particuliers pour la récupération des eaux pluviales Chargé de mission Eau et Milieux humides

21 Accompagner les acteurs forestiers dans la préservation de l'eau (stratégie ACC) Chargé de mission Eau et Milieux humides

AXE 3 : RENFORCER 
L'AGRICULTURE DURABLE ET 

FACILITER L'ACCES A UNE 
ALIMENTATION SAINE ET DE 

PROXIMITE 3.1. Coordonner et consolider le Projet 
Alimentaire Territorial (PAT)

22

Chargé de mission "accélérateur de transitions" + Chargé de mission de l'APFM (en lien avec la CA)

AXE 4 : ACCELERER LA 
TRANSITION VERS UNE 

ECONOMIE CIRCULAIRE ET BAS 
CARBONE 

4.3. Accompagner les entreprises et 
acteurs économiques vers la transition 
écologique

23

Chargé de mission "accélérateur de transitions" + Agent en charge du tourisme + directrice de l'OT

AXE 1 : CONSTRUIRE ENSEMBLE 
LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET 

L'ADAPTATION DU TERRITOIRE AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

1.1. Coordonner la transition 
écologique et organiser l’adaptation du 
territoire au changement climatique 

AXE 2 : PRESERVER, RENFORCER 
ET ADAPTER LA 

MULTIFONCTIONNALITE DES 
MILIEUX NATURELS ET AMENAGES

2.2. Protéger et restaurer les milieux 
naturels et les continuités écologiques

AXE 2 Préparer le territoire aux 
effets du changement 

climatique dans une logique 
d'adaptation et de résilience

Intégrer les prévisions climatiques dans le PPRI (concernant l'augmentation de la fréquence et de l'intensité des fortes pluies notamment)

Décliner et porter localement le PAT :  formaliser et suivre l’engagement de chacun dans des chartes d’engagement (voir plan d’action spécifique 
PAT)

Connaître les impacts environnementaux des activités touristiques locales et leur vulnérabilité au changement climatique et formaliser les enjeux 
prioritaires au regard de ce diagnostic, en concertation avec les acteurs concernés (accompagner les acteurs du tourisme dans une gestion 
économe en eau - stratégie ACC)



Axe de la Stratégie de 
transition de la CCVV

Axe du PCAET Sous axe PCAET 
N° de 
l'action

Agent référentACTION PORTEE PAR LA CCVV

AXE 1 : CONSTRUIRE ENSEMBLE 
LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET 

L'ADAPTATION DU TERRITOIRE AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

1.1. Coordonner la transition 
écologique et organiser l’adaptation du 
territoire au changement climatique 

24

Chargé de mission PVD

25 Mettre en œuvre le PLPDMA porté par le SMICTOM

Chargé de mission "accélérateur de transitions"

26

Chargé de mission "accélérateur de transitions"

27

Chargé de mission "accélérateur de transitions"

5.1. Renforcer l’exemplarité 
énergétique et climatique des 
bâtiments publics

28 Dispositif INTRACTING : plan de travaux, suivi du dispositif et actions de sobriété programmées par bâtiment 

Chargé de mission PVD

5.2. Observer et planifier la 
réhabilitation du parc existant 

29 Suivre les travaux de l'observatoire de l'habitat coordonné à l'échelle du PETR

Chargé de mission PVD

30 Formaliser la politique de mobilité durable au sein de la collectivité (mesures mises en place, animations, outils de suivi …)

Agent en charge de la mobilité

31

Agent en charge de la mobilité

32

Chargé de mission PVD

33 Etudier l'opportunité de  créer un réseau de chaleur avec les industriels du territoire

Chargé de mission PVD

34

Chargé de mission PVD

Marchés publics : Intégrer dans les directives d’achats des véhicules pour la collectivité, des critères d’efficacité énergétique et des carburants 
faiblement émetteurs en CO2 et polluants atmosphériques

Réaliser un schéma directeur des réseaux de chaleur à l'échelle de la CCVV (objectif pour la collectivité : disposer de plusieurs scénarios de 
développement, dune stratégie et d'un plan d'actions associé)

Projet ENERGISSEN // développement de projets d'autoconsommation collective // Accompagner des projets pilotes d’auto-consommation 
d’électricité renouvelable

AXE 4 : ACCELERER LA 
TRANSITION VERS UNE 

ECONOMIE CIRCULAIRE ET BAS 
CARBONE 

4.1. Déployer une stratégie territoriale 
d’économie circulaire

AXE 5 : ACCOMPAGNER LA 
SOBRIETE ENERGETIQUE ET LA 
RENOVATION THERMIQUE DES 

BÂTIMENTS

AXE 6 : DEVELOPPER LES 
MOBILITES ET LES TRANSPORTS 

ALTERNATIFS

6.2. Encourager l’exemplarité des 
collectivités en matière de 
déplacements

AXE 3 - Renforcer l'autonomie 
énergétique

Mettre en place des poubelles de tri dans tous les bâtiments et espaces publics (pour le public qui vient visiter aussi) d’ici fin 2026.  

AXE 7 : PRODUIRE DES ENERGIES 
RENOUVELABLES SUR LA BASE 

DES RESSOURCES LOCALES

7.3. Organiser et moderniser la 
distribution d’énergie à l’échelle locale

Réaliser un bilan carbone patrimoine et compétences pour prioriser les actions de la collectivité

Mettre en place de nouvelles actions de prévention et de réduction des déchets au sein des services de la collectivité (bâtiments et espaces publics)
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Direction Culture et Patrimoine – Pôle lecture publique 

Convention financière 

 

     
 

 

 
Convention de partenariat 

entre  

la Collectivité européenne d’Alsace  

et  

la Communauté de Communes de la Vallée de Villé 

 

portant sur les modalités financières de résiliation de la convention relative au partenariat 

entre la Communauté de Communes de la Vallée de Villé et la Collectivité européenne d’Alsace 

en matière de lecture publique, signée le 24 octobre 2013 

 
 
 

Entre  

 

La Collectivité européenne d’Alsace, représentée par le Président du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace, M. Frédéric BIERRY, dûment habilité par délibération de la Commission 

Permanente du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CP-2025-9-12-1 du 5 décembre 

2025, 

 

Ci-après dénommée « la Collectivité européenne d’Alsace » ou « la CeA », 

 

Et  

 

La Communauté de Communes de la Vallée de Villé, représentée par Le Président de la 

Communauté de Communes de la Vallée de Villé, M. Serge JANUS, habilité par délibération du 

conseil communautaire du 19 décembre 2025, 

 

Ci-après dénommée « le bénéficiaire » ou « la CCVV ». 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la Convention relative au partenariat entre la Communauté de Communes de la Vallée de 

Villé et la Collectivité européenne d’Alsace en matière de lecture publique, signée le 24 octobre 

2013 

 

Vu la demande de résiliation de cette même convention par la CCVV, en date du 28 octobre 

2025, pour une résiliation effective au 31/12/2025 

 

Vu l’approbation par la CeA de la résiliation de cette même convention, en date du 5 décembre 

2025, pour une résiliation effective au 31/12/2025 

 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit :  

 

En raison d’une erreur administrative, les modalités financières prévues dans la convention 

relative au partenariat entre la Communauté de Communes de la Vallée de Villé et la Collectivité 

européenne d’Alsace en matière de lecture publique, signée le 24 octobre 2013, ne sont pas 

mises en œuvre. Il est proposé, par cette convention, et dans le respect de l’échéance 

quadriennale, de mettre en œuvre les obligations financières des parties.  
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Direction Culture et Patrimoine – Pôle lecture publique 

Convention financière 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d’émission, par la CeA, 

d’un titre de recettes à la Communauté de communes de la Vallée de Villé, au titre d la 

Convention relative au partenariat entre la Communauté de Communes de la Vallée de Villé et 

la Collectivité européenne d’Alsace en matière de lecture publique, signée le 24 octobre 2013 

 

 

Article 2 : Détermination du montant du titre de recette 

 

Conformément à l’article 3.3.1 de la Convention relative au partenariat entre la Communauté de 

Communes de la Vallée de Villé et la Collectivité européenne d’Alsace en matière de lecture 

publique, signée le 24 octobre 2013, et de son règlement d’intervention, la CCVV contribue au 

« remboursement de frais liés aux ressources humaines : création de deux postes (un assistant 

ou un assistant principal de conservation et des bibliothèques, un adjoint du patrimoine). » 

 

Depuis 2021, année de référence pour l’échéance quadriennale, la somme due par la CCVV à la 

CeA est de 342 000€. Il est précisé que les salaires de novembre et décembre ne sont 

qu’estimatifs et ne pourront être définitifs qu’avec le CA 2025. Par conséquent, l’une des annuités 

pourra être réévaluée à la baisse une fois le CA 2025 connu. 

 

 

Article 3 : Principe d’échelonnement de la somme due  

 

En accord entre les parties, il est prévu que la somme due fasse l’objet de plusieurs titres de 

recettes, afin que le remboursement puisse s’effectuer sur plusieurs années.  

 

Article 4 : Durée de la convention 

 

La présente convention entrera en vigueur, après sa signature par l’ensemble des parties, à 

compter du 15 décembre 2025 et prendra fin au plus tard le 31 décembre 2032, avec l’extinction 

complète des obligations respectives des parties 

 

Article 5 : Modalités d’échelonnement de la somme due 

 

5.1 Calendrier d’échelonnement 

 

En accord entre les parties, l’échelonnement pluriannuel de la somme due est établi comme 

suit :  

 

2025 48 857,15 € 

2026 48 857,15 € 

2027 48 857,14 € 

2028 48 857,14 € 

2029 48 857,14 € 

2030 48 857,14 € 

2031 48 857,14 € 

2032 48 857,14 € 

 

Les versements seront effectués sur l’opération P021O004. 

 

5.2 Modalités d’émission des titres de recettes 

 

Le titre de recettes, au titre de l’année 2025, est émis dès signature de la convention par les 

parties. 
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Direction Culture et Patrimoine – Pôle lecture publique 

Convention financière 

 

Les titres de recettes des années ultérieures (de 2026 à 2032) sont émis au courant du 1er 

semestre de l’année N, selon les montants définis ci-dessus. 

 

 

Article 6 : Résiliation 

 

La présente convention ne pourra pas faire l’objet d’une résiliation amiable par accord entre les 

parties. 

 

 

Article 7 : Avenant 

 

La présente convention peut être modifiée par avenant signé entre la CeA et le bénéficiaire. Les 

avenants ultérieurs feront partie de la présente convention.  

 

 

Article 8 : Règlement des litiges 

 

8.1 Règlement amiable 

 

Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de tenter 

de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être inférieure à trois (3) mois et 

supérieure à six (6) mois. 

 

8.2 Contentieux 

En cas d’échec de la tentative de règlement amiable prévue à l’article 13.1 de la présente 

convention, les parties conviennent de s’en remettre à l'appréciation du Tribunal administratif 

de Strasbourg. 

 

Fait en double exemplaire, un pour chacune des parties, 

 

à Strasbourg, le [date de signature]………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Le Président 

 

 

 

 

Frédéric BIERRY 

Pour la Communauté de Communes de 

la Vallée de Villé,  

Le Président 

 

 

 

 

Serge JANUS 

 

 

 



1/5 

 

Direction Culture Patrimoine - Pôle lecture publique 

 

     
 

 

 
Convention de partenariat 

entre  

la Collectivité européenne d’Alsace  

et  

La Communauté de Communes de la Vallée de Villé 

 

portant sur la reprise en régie de la Médiathèque de la Vallée de Villé par la Communauté de 

Communes à compter du 1er juillet 2026, et la mise en œuvre d’une période de transition pour 

assurer la continuité de service, entre le 1er janvier 2026 et le 30 juin 2026, par la Collectivité 

européenne d’Alsace 

 
 
 

Entre  

 

La Collectivité européenne d’Alsace, représentée par le Président du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace, M. Frédéric BIERRY, dûment habilité par délibération de la Commission 

Permanente du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CP-2025-9-12-1 du 5 décembre 

2025, 

 

Ci-après dénommée « la Collectivité européenne d’Alsace » ou « la CeA », 

 

Et  

 

La Communauté de Communes de la Vallée de Villé, représentée par Le Président de la 

Communauté de Communes de la Vallée de Villé, M. Serge JANUS, habilité par délibération du 

conseil communautaire du 19 décembre 2025, 

 

Ci-après dénommée « le bénéficiaire » ou « la CCVV ». 

 

 

Vu  le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU  la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2022-1-6-2 du 22 

février 2022 relative aux orientations pour la culture et le rayonnement de l’Alsace, 

 

VU  la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2022-4-6-1 du 20 

octobre 2022 relative à la politique de lecture publique ; pour des bibliothèques ancrées 

dans les défis du XXIème siècle, 

 

VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2024-1-6-3 du 15 

mars 2024 relative au Schéma de développement de la lecture publique en Alsace, 

 

VU la délibération du Conseil Communautaire de la Vallée de Villé n°394 du 17 octobre 2025, 

relative à l’annulation de la convention existante avec la Collectivité européenne d’Alsace 

concernant la Médiathèque 

 

 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit :  
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Direction Culture Patrimoine - Pôle lecture publique 

 

La Médiathèque de la Vallée de Villé est née d’une impulsion de l’Etat. En effet, en 1975, l’Etat 

décide de créer à Villé un relais de sa bibliothèque centrale de prêt (BCP), afin de proposer un 

service culturel en proximité aux habitants d’un territoire plus rural et éloigné des offres 

culturelles. Ce relais devient relais de la Bibliothèque Départementale de Prêt du Bas-Rhin au 

moment de la décentralisation, en 1986, et depuis le département organise les services d’une 

bibliothèque publique sur ce territoire. Le site est rénové, puis réouvre en 2015, dans un 

bâtiment désormais propriété de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé. 

 

Dans une trajectoire vertueuse, renforçant la subsidiarité de la politique culturelle, et 

conformément à ses compétences statutaires, la Communauté de Communes de la Vallée de 

Villé a décidé, via délibération de son conseil communautaire le 17 octobre 2025, de gérer par 

ses propres moyens la Médiathèque de la Vallée de Villé à compter du 1er juillet 2026. 

 

Les objectifs généraux de la politique de la CeA en faveur de la lecture publique positionnent la 

Collectivité européenne d’Alsace en complémentarité du bloc local, pour accompagner des 

politiques de lecture publiques locales adaptées aux territoires. Le projet poursuivi par la 

Communauté de Communes de la Vallée de Villé s’inscrit dans ces objectifs. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er : Objet de la convention 

 

La convention relative au partenariat entre la Communauté de Communes de la Vallée de Villé 

et la Collectivité européenne d’Alsace en matière de lecture publique, signée le 24 octobre 2013, 

sera résiliée le 31/12/2025. 

 

La présente convention a pour objet de définir l’organisation de la période de transition entre la 

Collectivité européenne d’Alsace et la Communauté de Communes de la Vallée de Villé, jusqu’à 

la reprise en régie directe de la Médiathèque par la CCVV à compter du 1er juillet 2026. 

 

La mise en œuvre de ce projet présente un intérêt général et est en adéquation avec les 

orientations de la politique de la CeA mentionnées ci-avant. 

 

 

Article 2 : Une période de transition pour assurer la continuité du service public 

 

2.1 La Collectivité européenne d’Alsace assure le fonctionnement de la Médiathèque 

jusqu’au 30 juin 2026 

 

Afin de permettre à la Communauté de Communes de s’organiser pour assurer la continuité du 

service public, une période de transition est mise en œuvre par la Collectivité européenne 

d’Alsace. La Collectivité européenne d’Alsace continue à assurer le fonctionnement de la 

Médiathèque de la Vallée de Villé, entre le 1er janvier 2026 et le 30 juin 2026.  

 

 

2.1.1 Les moyens mis en œuvre par la CeA pour assurer l’ouverture de la 

Médiathèque 

 

Afin d’assurer l’ouverture de la Médiathèque, pendant la période transitoire, la Collectivité 

européenne d’Alsace : 

- Mobilise ses personnels pour assurer le fonctionnement de la Médiathèque 

- Assure la continuité de son Système Intégré de Gestion de Bibliothèque (SIGB) pendant 

toute la période transitoire, afin de permettre les prêts et retours de documents 

Ces moyens sont mis en œuvre sans contrepartie de la part de la CCVV. 

 

2.1.2 Une priorité donnée au maintien des horaires d’ouverture 
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Dans le cadre de cette période, la Collectivité européenne d’Alsace mobilise ses personnels en 

priorité pour assurer l’ouverture de la bibliothèque au public, selon les horaires en vigueur au 

1er septembre 2025 – soit 21 heures par semaine.  

 

Les actions de médiation déjà programmées (accueils de classe, ...) seront honorées dans la 

mesure du possible, mais aucun nouveau projet de médiation culturelle ne pourra être mis en 

place durant la période. 

 

Ce niveau de service dépend des effectifs réellement en poste. Il est précisé que la Collectivité 

européenne d’Alsace accompagnant, pendant la période de transition, le repositionnement de 

ses agents, ce niveau de service pourra être revu à la baisse à la discrétion de la Collectivité 

européenne d’Alsace. La Communauté de Communes de la Vallée de Villé sera informée de toute 

évolution du niveau de service pendant la période. 

 

 

2.1.3 Des périodes d’interruption de service nécessaires 

 

Divers chantiers logistiques étant à mener, des périodes de fermeture du service sont également 

à prévoir. La Communauté de Communes de la Vallée de Villé sera informée de toute fermeture 

exceptionnelle liée à ces chantiers, selon un délai de prévenance d’a minima 1 semaine par 

courriel. Le public sera informé par voie d’affichage, ainsi que par les réseaux sociaux de la 

Médiathèque. D’ores et déjà, il est convenu que la Médiathèque sera fermée au public du 22 au 

30 juin 2026, afin de permettre les dernières opérations de déménagement. Cette période de 

fermeture est également indispensable pour la mise en œuvre du nouveau logiciel de 

bibliothèque. 

 

 

2.2 La Collectivité européenne d’Alsace accompagne la Communauté de Communes de 

la Vallée de Villé pour faciliter la reprise en régie de la Médiathèque 

 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage à accompagner la CCVV, par la mobilisation de son 

ingénierie (Bibliothèque d’Alsace), afin de faciliter la reprise en régie directe de la Médiathèque. 

 

La Collectivité européenne d’Alsace propose notamment, gratuitement :  

- Accompagnement de la Communauté de Communes, en fonction de ses besoins, pour 

l’aider à formuler son projet pour la Médiathèque, à travers l’organisation de visites de 

bibliothèques, un apport méthodologique et d’animation d’ateliers 

- Accompagnement de la Communauté de Communes à formaliser les documents 

nécessaires au fonctionnement de la Médiathèque au 1er juillet 2026 (règlement intérieur, 

fiches d’inscription des usagers...) 

- Accompagnement de la Communauté de Communes, en fonction de ses besoins, pour 

l’organisation des premiers mois d’activités de la structure  

- Formation des agents et/ou bénévoles mobilisés par la CCVV (formation initiale et 

formation continue). Ces formations pourront se dérouler pendant le 1er semestre 2026, 

afin que l’équipe mobilisée par la CCVV soit opérationnelle au 1er juillet 2026.  

- Accompagnement de la Communauté de Communes à la mise en place d’un progiciel 

pour pouvoir assurer la gestion du fonds documentaire (prêts, retours des documents) à 

compter du 1er juillet. 

 
La mission d’ingénierie de la BdA pourra être mobilisée au-delà de la période transitoire. 

 
 

Article 3 : Des moyens à transférer et des aides à apporter à la CCVV pour qu’elle 

puisse assurer la continuité du service à compter du 1er juillet 2026  

 

3.1 Des moyens à transférer 

 

Afin que la CCVV soit en mesure d’assurer la continuité du service, à compter du 1er juillet 2026, 

il est proposé que des moyens lui soient transférés. 
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La Collectivité européenne d’Alsace, propriétaire des documents et matériels utilisés au sein du 

bâtiment soumettra, à l’occasion d’une délibération ultérieure, des dons à la Communauté de 

Communes de la Vallée de Villé. Ces dons pourront concerner :  

- Des collections (entre 30 000 et 42 000 documents).  

- Du mobilier permettant le fonctionnement de la Médiathèque 

- Du matériel informatique/numérique 

 

Le détail de ce don fera l’objet d’une décision ultérieure, à titre gracieux pour motif d’intérêt 

général et de continuité de service. 

 

3.2 Des aides à apporter 

 

La Collectivité européenne d’Alsace acte le principe d’une aide financière à la Communauté de 

Communes de la Vallée de Villé, au taux modulé de la Communauté de Communes, notamment 

pour :  

- Aide à l’acquisition de premiers équipements informatiques 

- Aide à la mise en place de travaux de rafraîchissement du bâtiment 

- Aide aux premières acquisitions documentaires pour l’année 2026 

 

Ces aides feront l’objet d’une décision ultérieure, en fonction des demandes de la CCVV et selon 

les dépenses réellement engagées. 

 

 

Article 4 : Obligations à la charge de la Communauté de Communes de la Vallée de 

Villé  

 

La Communauté de Communes de la Vallée de Villé s’engage, pendant la période de transition 

définie à l’article 2.1, à :  

- Permettre l’occupation du bâtiment pour les agents de la CeA, jusqu’au 30 juin 2026 pour 

assurer la continuité du service de lecture publique 

- Prendre toutes les mesures pour assurer la continuité du service à compter du 1er juillet 

2026  

 

 

Article 5 : Information et communication 

 

La CeA et la CCVV s’engagent pendant la période de transition à coordonner leurs opérations de 

communication externe concernant la Médiathèque de la Vallée de Villé, afin que la reprise en 

régie directe se déroule dans les meilleures conditions possibles. 

Chaque opération de communication doit être validée par le partenaire avant toute diffusion. 

Cela concerne :  

- L’information des usagers de la Médiathèque, ainsi que des habitants de la Vallée 

- L’information des partenaires de la Médiathèque 

 

L’information des bibliothèques partenaires de la Collectivité européenne d’Alsace relève de la 

seule responsabilité de la Collectivité européenne d’Alsace, et ne sera pas coordonnée avec la 

Communauté de Communes de la Vallée de Villé. 

 

Article 6 : Résiliation 

 

7.1. La présente convention pourra faire l’objet d’une résiliation amiable par accord entre les 

parties. 

 

7.2. En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un 

délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 

en demeure restée sans effet. 
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7.3. En cas de motif d’intérêt général, la CeA et la CCVV peuvent mettre fin de façon anticipée 

à la présente convention et en informe l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 

réception. La présente convention prend fin un mois à compter de la notification de la résiliation 

dûment motivée.  

 

 

Article 7 : Avenant 

 

La présente convention peut être modifiée par avenant signé entre la CeA et le bénéficiaire. Les 

avenants ultérieurs feront partie de la présente convention.  

 

Article 8 : Règlement des litiges 

 

8.1 Règlement amiable 

 

Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de tenter 

de conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être supérieure à deux (2) mois. 

 

8.2 Contentieux 

En cas d’échec de la tentative de règlement amiable prévue à l’article 9.1 de la présente 

convention, les parties conviennent de s’en remettre à l'appréciation du Tribunal administratif 

de Strasbourg. 

 

Fait en double exemplaire, un pour chacune des parties, 

à Strasbourg, le [date de signature]……………… 

 

 

  

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Le Président 

 

 

 

 

Frédéric BIERRY 

Pour la Communauté de Communes de 

la Vallée de Villé,  

Le Président 

 

 

 

 

Serge JANUS 
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 CONTRAT DE FOURNITURE DE CHALEUR BOIS-ENERGIE  

POUR LA MAISON DU VAL DE VILLÉ 

 
Ce contrat remplace le contrat signé le 13 Novembre 2009 par la commune 

d’ALBE et le 18 Décembre 2009 par Communauté de Communes du canton de 

Villé. 

 
Le contrat de fourniture de chaleur est conclu : 

 

Entre : 

 

La Commune d’Albé  

45 rue de l’Erlenbach 

67220 ALBE 

 

Représentée par sa Maire, Madame Marie-Line DUCORDEAUX 

 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 1er décembre 

2025 

 

Ci-après dénommée « le Service » 

 

d’une part 

Et : 

 

La Communauté de Communes de la vallée de Villé 

 1 rue Principale  

67220 BASSEMBERG 

.Représentée par son Président, Monsieur Serge JANUS 

 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 

décembre 2025 

 

Ci-après dénommé « l’Abonné » 

d’autre par 
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CHAPITRE I 

Dispositions Générales 

 
Article 1 : 

Objet du contrat 

 Le présent contrat a pour objet de définir les rapports entre les abonnés du 

service de fourniture de chaleur bois-énergie et ledit service. 

 

Article 2 : 

Principes généraux du service et définitions 

 Le service est chargé d’exploiter, à ses risques et périls ; le service de 

production, de production en secours, de transport et de distribution de chaleur. 

 

 Il assure la construction, la gestion et l’exploitation des ouvrages y afférents et 

en conséquence, la sécurité, le bon fonctionnement, l’entretien, la réparation et le 

renouvellement de ces ouvrages. 

 

 Les ouvrages du service appelés aussi installations primaires comprennent : 

 

 ● Les ouvrages de production de chaleur (chaufferie) 

 ● Les ouvrages de transport et de distribution comportant 

  a) Le réseau de distribution publique, 

  b) Le branchement depuis le réseau jusqu’au poste d’échange, 

  c) Le poste d’échange (sous-station) 

  d) Le dispositif de comptage de l’énergie calorifique livrée. 

 
 Les ouvrages c) et d) sont établis dans un local appelé poste de livraison et qui 

est mis gratuitement à la disposition du service par l’abonné. Ce local technique devra 

être accessible au service en cas de nécessité. 

 

 Les installations d’utilisation ou de répartition de chaleur, appelées aussi 

installations secondaires, ne font pas partie des ouvrages du service. Elles sont établies 

et entretenues par l’abonné et à sa charge. 
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 Le service peut contrôler sur plan et sur place, et sans que sa responsabilité soit 

engagée, la réalisation de tous les éléments en contact avec le fluide primaire. 

 

 Il peut refuser le raccordement ou la mise en service en cas de non-conformité 

avec la réglementation, avec les règles et normes notamment de sécurité, préalablement 

portées à la connaissance de l’abonné. 

 

Article 3 : 

Modalité de fourniture de l’énergie calorifique 

 Tout abonné éventuel désireux d’être alimenté en énergie calorifique doit 

souscrire auprès du service de distribution d’énergie calorifique le contrat 

d’abonnement et est, de ce fait, soumis aux dispositions du présent contrat et aux 

modifications ultérieures qui pourraient lui être apportées selon la procédure prévue à 

l’article 19. 

 

 Le présent contrat est annexé à la demande d’abonnement. 

 

 

Article 4 : 

Obligation du service 

 Le service est tenu de fournir, aux conditions du présent contrat de service, 

l’énergie demandée dans la limite de la puissance souscrite. 

 

 

CHAPITRE II 

Conditions de livraison de l’énergie calorifique 
 

Article 5 : 

Conditions techniques de livraison 

 

 Les conditions techniques de livraison sont définies dans le cahier des Conditions 

techniques particulières de raccordement et de fourniture de chaleur. 
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Article 6 : 

Conditions générales du service 

 

1 – Périodes de fournitures 

 
1.1) Fournitures au sein de la saison de chauffage : 

 

 Les dates de début et de fin de saison de chauffage (période au cours de laquelle 

le service doit être en mesure de mettre en route ou d’arrêter le chauffage dans les 24 

heures suivant la demande de l’abonné) sont les suivants : 

 

 - Début de la saison de chauffage : 1er octobre 

 - Fin de la saison de chauffage : 15 mai 

 

 Cette période pourra être étendue en fonction de conditions climatiques 

particulières qui requièrent la mise en service du chauffage. 

 

1.2) Fournitures en dehors de la saison de chauffage : 

 

 Si l’abonné demande des garanties de fournitures en dehors de la saison 

chauffage, le service sera tenu de les accorder aux conditions fixées par sa demande 

d’abonnement. 

 

2 – Travaux d’entretien courant 

 
2.1) Chauffage : 

 

 Ces travaux sont exécutés en dehors de la saison de chauffage ou pendant cette 

période à condition qu’il n’en résulte aucune perturbation pour le service des abonnés. 

 

3 – Travaux de gros entretien, de renouvellement 

 
 Tous travaux programmables exigeant la mise hors service des ouvrages sont 

exécutés en dehors de la saison de chauffage et en une seule fois si possible, sauf 

dérogation accordée par la majorité des abonnés. 

 

 La nature, les coûts, la période et la durée de ces travaux sont fixées par la 

commune d’Albé, en accord avec les abonnés. Les dates de travaux sont communiquées 

par avis collectif, aux usagers concernés. 
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Lors du replacement des équipements notamment de la chaudière, la commune 

d’ALBE est tenue de consulter l’ensemble des abonnés sur le choix du nouveau mode de 

chauffage.  

 

Article 7 : 

Conditions particulières du service 

 

1 – Arrêt d’urgence 

 
 Dans les circonstances exigeant une interruption immédiate, le service doit – 

prendre d’urgences les mesures nécessaires. Il en avise sans délai, les abonnés 

concernés. 

 

 

2 – Autre cas d’interruption de fourniture 

 
 Le service a le droit, après l’avoir avisé, de suspendre la fourniture de chaleur à 

tout abonné dont les installations seraient une cause de perturbation pour les ouvrages 

du service. En cas de danger, il intervient sans délai pour prendre toutes les mesures de 

sauvegarde mais doit prévenir immédiatement l’abonné et, par avis collectif, les usagers 

concernés. Il rend compte aux abonnés dans les vingt-quatre heures avec les 

justifications nécessaires. 

 

Article 8 : 

Conditions d’établissement du branchement et du poste de livraison 

 
 Branchement : le branchement est l’ouvrage par lequel les installations de 

chauffage d’un abonné sont raccordées à une canalisation de distribution publique. Il est 

délimité, côté abonné, à la bride aval de la première vanne d’isolement rencontrée par le 

fluide qui l’alimente, et à la bride amont de la dernière vanne d’isolement rencontrée par 

le fluide qu’il renvoie au réseau. 

 

 Poste de livraison : les ouvrages du circuit primaires situés en aval du 

branchement et dans la propriété de l’abonné (tuyauterie de liaison intérieure, 

régulation primaire, échangeur jusqu’au brides secondaires comprises) sont établis, 

entretenus et renouvelés par le service dans les mêmes conditions de branchement. 

 

 Ils font partie intégrante du service. 
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Article 9 : 

Compteur 

 
 La quantité de chaleur délivrée est comptabilisée par un compteur de chaleur. 

 

 Les compteurs sont fournis, posés, entretenus et renouvelés par le service dans 

les mêmes conditions que les branchements. 

 

 Les valeurs lues sur le compteur de chaleur, exprimées en kWh (kilo-watt-heure) 

ou MWh (méga-watt-heure), servent de base à la facturation de l’énergie livrée (terme 

R1). 

 

 En cas de panne ou d’endommagement du compteur de chaleur, l’abonné s’engage à 

en informer le service sans délai et par écrit. La chaleur fournie à l’installation durant la 

période de dysfonctionnement du compteur sera facturée sur la base des degrés jours 

unifiés (DJU). 

 

Article 10 : 

Choix des puissances souscrites 

 
 La puissance souscrite dans le contrat d’abonnement est la puissance calorifique 

maximale que le service est tenu de mettre à la disposition de l’abonné. 

 

 Elle ne peut être supérieure à la puissance du poste de livraison de l’abonné, 

calculée suivant les normes en vigueur, le poste de livraison fonctionnant dans les 

conditions retenues lors de la demande d’abonnement. 

 

 

Article 11 : 

Modification de la puissance souscrite 

 L’abonné a la faculté de demander la révision de son abonnement à la suite de la 

réalisation de travaux visant à économiser l’énergie. 

 

 Dans ce cas, il détermine sa demande de nouvelle puissance souscrite sur la base 

d’un calcul effectué conformément aux dispositions de l’article 10. Le cas échéant, 
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l’abonné peut demander qu’un essai contradictoire soit effectué selon les modalités 

définies à l’article 12 ci-après ; les frais de cet essai sont alors à la charge de l’abonné. 

 

 Si la puissance ainsi déterminée est inférieure de plus de 4 % à la puissance 

initialement souscrite, elle donne lieu à minoration de la puissance souscrite dès la 

facturation qui suit le mois au cours duquel l’essai a été réalisé. 

 

 

Article 12 : 

Essais contradictoires 

 Un essai contradictoire peut être demandé : 

 

 - par l’abonné, s’il estime ne pas disposer de la puissance souscrite, ou s’il désire 

diminuer cette puissance en cas de mesures économisant l’énergie 

 

 - par le service, s’il estime que l’abonné appelle davantage que la puissance 

souscrite. 

 

 a) Pour les vérifications à la demande de l’abonné, si la puissance ainsi déterminée 

est conforme ou supérieure à celle fixée à la police d’abonnement, les frais entraînés 

sont à la charge de l’abonné et il lui appartient, s’il le désire, soit de modifier 

l’équipement de son poste de livraison, soit de modifier sa puissance souscrite. Dans le 

cas contraire, les frais entraînés sont à la charge du service, qui doit rendre la livraison 

conforme. 

 

 b) Pour les vérifications à la demande du service, si la puissance ainsi déterminée 

est supérieure à la puissance souscrite initiale ou révisée, le service peut demander : 

 

 - soit que l’abonné réduise sa puissance souscrite, par des dispositions matérielles 

contrôlables 

 

 - soit qu’il ajuste sa puissance souscrite à la valeur effectivement constatée. 

 Dans ces deux cas, les frais de l’essai sont à la charge de l’abonné. Si la puissance 

ainsi déterminée est conforme, les frais de l’essai sont à la charge du service. 
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Article 13 : 

Obligation et responsabilité 

 
 Chaque abonné a la charge et la responsabilité de ses propres installations, dites 

secondaires, à partir de l’échangeur : robinetteries, appareils de contrôle, de régulation 

et de sécurité, vase d’expansion, appareillages d’émission calorifique, etc. 

 

 Le local du poste de livraison est mis gratuitement à la disposition du service par 

l’abonné qui en assure en permanence le clos et le couvert. L’abonné permet également 

l’accès aux compteurs et vannes de branchement. 

 

 En outre, l’abonné assure à ses frais et sous sa responsabilité : 

 

 - La fourniture de l’électricité nécessaire au fonctionnement et à l’éclairage du 

poste de livraison et au fonctionnement des installations secondaires. 

 

 - La prévention de l’eau froide nécessaire à l’alimentation et au fonctionnement 

des installations secondaires. 

 

 - La prévention de la corrosion et de l’entartrage dus aux fluides secondaires. 

 

 - Dans les bâtiments, le réglage, le contrôle, la sécurité ainsi que la conduite et 

l’entretien complet des installations secondaires. 

 

 Il assume les risques qui découlent des activités ci-dessus. 

 

 Toute utilisation directe ou puisage du fluide primaire est formellement 

interdite. Toute intervention, modification, manipulation de vannes ou partie de 

l’équipement de l’installation primaire est formellement proscrite, et ne pourra être 

effectuée que par un agent du service. 
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CHAPITRE III 

Abonnements et raccordements 

 
Article 14 : 

Demande d’abonnement 

 Le service est tenu de fournir la chaleur nécessaire pour le chauffage à tout 

candidat à l’abonnement remplissant les conditions énoncées au présent contrat, dans un 

délai qui sera porté à la connaissance du candidat lors de la signature de sa demande. 

 

 Le service peut surseoir à accorder ou refuser un abonnement ou limiter la 

puissance souscrite si l’importance de celle-ci nécessite la réalisation d’un renforcement. 

 

Article 15 : 

Règles générales concernant les abonnements 

 Les abonnements sont établis pour une durée de 5 ans, et sont renégociés à 

l’issue de la période d’abonnement. 

 

 L’abonné peut renoncer à son abonnement en avertissant par lettre recommandée 

le service 3 mois au moins avant la fin du contrat d’abonnement. 

 

Il peut également renoncer à tout moment, sous réserve de justifier d’un intérêt 

légitime, en avertissant par lettre recommandée le service 6 mois au moins avant la fin 

souhaitée du contrat. 

 

 Le service remet au nouvel abonné un exemplaire des tarifs en vigueur. 

 

 Tout abonné peut en outre consulter les délibérations fixant les tarifs ainsi que 

le contrat, s’il y a lieu, à la mairie d’Albé. 

 

 Les abonnements peuvent être souscrits à toute époque de l’année et démarrent 

à partir de la fourniture de chaleur. 

 

 Les abonnements sont cessibles à un tiers à toute époque de l’année, moyennant 

un préavis de 10 jours. 

 

 L’ancien abonné reste responsable vis-à-vis du service de toutes sommes dues en 

vertu de l’abonnement initial. 
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Article 16 : 

Tarification 

 Les abonnements ordinaires sont soumis aux tarifs approuvés par la collectivité 

responsable du service : 

 
1. – Un élément proportionnel (R1) représentant le coût la consommation  

énergétique de l’abonné, qui intègre le coût des combustibles ou autres 

sources d’énergie (sauf l’électricité afférente aux usages visés en R2) 

réputés nécessaire en quantité et en qualité, pour assurer la fourniture d’un 

kilowattheure destiné au chauffage des locaux, s’il y a lieu, aux autres 

utilisations possible de l’énergie. 

 

Le coût R1 est calculé comme suit : 

 (Coût du combustible/Nombre de Kwh produit sur l’ensemble du réseau) x le 

nombre de Kwh réellement consommé par la MVV.    

 

 2. – Un élément fixe (R2) représentant la somme des coûts suivants : 

 

 le coût des prestations de conduite, de petit et gros entretien     

nécessaire pour assurer le fonctionnement des installations primaires ; 

 

   le coût du renouvellement des installations ;  

 

 les charges financières liées au financement des installations primaires. 

 

Ces coûts sont définis annuellement selon les critères mentionnés aux articles 6-2 et 6-

3 de la présente convention et sont calculés au prorata de la puissance souscrite par 

l’abonné sur justification de factures. 

 

Lorsque les équipements sont amortis l’élément R2 ne prend en compte que les frais 

d’entretien. 

 

 Les abonnés sont soumis à la tarification au compteur. La valeur de base R du prix 

de vente de l’énergie calorifique est déterminée par la formule : 

 

 R = (R1) x nombre de kWh consommés par l’abonné + (R2) puissance souscrite par 

l’abonné en Kw. 

 

 Les éléments R1 et R2 de la valeur de base ont les valeurs suivantes : 
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Catégorie d’abonnement 

 

R1 

€ par kWh 

R2 annuel 

€ par Kw 

Puissance souscrite  Tarif défini annuellement 

en fonction du coût de 

l’énergie 

Tarif défini annuellement 

 

Valeur de la puissance souscrite pour la Maison du Val de Villé (MVV) :70 KW 

 

Ces tarifs sont révisables annuellement en début de chaque saison de chauffe en 

fonction des coûts des combustibles et autres matières premières, de la main d’œuvre 

et des coûts de transport liés à l’approvisionnement et au bon fonctionnement de 

l’installation. 

 

CHAPITRE IV 

Conditions de paiement 
 

Article 17 : 

Facturation 

 

1. – Facturation 

 

 Le règlement du prix de vente de la chaleur donne lieu à des versements 

échelonnés, déterminés dans les conditions suivantes : 

 

 Une facture est présentée chaque fin de période de chauffe ; elle comporte les 

éléments fixes et les éléments proportionnels établis sur la base des quantités 

consommées mesurées pendant les trois mois écoulés par relevé des compteurs. 

 

2. – Conditions de paiement 

 

 Le montant des factures est payable dans les 45 jours de leur présentation. Un 

abonné ne peut se prévaloir d’une réclamation sur le montant d’une facture pour 

justifier un retard de paiement de celle-ci. Si la réclamation est reconnue fondée, le 

service doit en tenir compte sur les factures ultérieures. 

 

 A défaut de paiement dans les 45 jours qui suivent la présentation des factures, 

le service peut interrompre, après un délai de 15 jours, la fourniture de chaleur après 
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mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception à l’abonné et avis 

collectif affiché à l’intention des usagers concernés. 

 

 Le service doit toutefois notifier à nouveau cette décision d’interruption à 

l’abonné avec un préavis de 48 heures adressé dans les mêmes formes. Le service est 

dégagé de toute responsabilité par le seul fait d’avoir fait parvenir à l’abonné, dans les 

délais prévus, les 2 lettres recommandées précitées. 

 

 Au cas où la fourniture aurait été interrompue, conformément au processus 

indiqué ci-dessus, les frais de cette opération ainsi que ceux de la remise en service 

ultérieure de l’installation sont à la charge de l’abonné. 

 

 Tout retard dans le règlement des factures donne lieu, à compter du délai de 45 

jours prévu au premier alinéa, de plein droit et sans mise en demeure, au paiement 

d’intérêts aux taux d’intérêt légal. 

 

 Le service peut subordonner la reprise de la fourniture au paiement des sommes 

dues ainsi que les frais de remise en service. 

 

3. – Réduction de la facturation 

 

 Lorsque la facturation est fondée sur le relevé des quantités de chaleur fournie, 

le compteur enregistre la réduction ou l’absence de chaleur fournie. 

 

 Quel que soit le mode de facturation, toute journée de retard ou d’interruption 

du chauffage diminue forfaitairement d’une journée, la durée de la période effective de 

chauffage pour les installations ayant subi ce retard ou cette interruption et se traduit 

par une réduction prorata temporis des parties fixes des abonnements. 

 

4. – Paiement des redevances par les locataires 

 

 Toutes les redevances, proportionnelles et fixes, sont dues par le propriétaire et 

seront encaissées chez lui. En cas de non paiement par le ou l’un des locataires lors de la 

première présentation de la facture, celle-ci sera présentée au propriétaire, quitte à ce 

dernier de se retourner contre son ou ses locataires. Le service ne pourra en aucun cas 

être mis en cause dans un litige opposant propriétaire et locataire. 
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Article 18 : 

Frais de fermeture et de branchement 

 

 Les frais de fermeture et de réouverture du branchement sont à la charge de 

l’abonné. Le montant forfaitaire de ces frais est fixé à 200 €. 

 

 Le présent contrat est mis en vigueur à dater du 1et janvier 2026, tout contrat 

antérieur étant abrogé de ce fait. 

 

Article 19 : 

Modification du contrat 

 

 Des modifications au présent contrat peuvent être décidées par le Service et 

adoptées selon la même procédure que celle pour le contrat initial. 

 

 Toutefois, ces modifications ne peuvent entrer en vigueur qu’à condition d’avoir 

été portées à la connaissance des abonnés. 

 

 Ces derniers peuvent user du droit de résiliation qui leur est accordé. 

 

 Les réalisations qui interviennent dans ces conditions ont lieu de part et d’autre 

sans indemnité. 

 

 Le Président de la Régie, les agents du service habilités à cet effet, et le 

receveur de la régie sont chargés, en tant que de besoin, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent contrat. 

 

  

Article 20 : 

Litiges 

Tous les litiges auxquels pourraient donner lieu l’interprétation ou l’exécution du présent 

contrat seront de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
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Fait à Albé 

Le __________________ 

Pour la Commune d’Albé 

La Maire 

Marie-Line DUCORDEAUX 

Fait à Bassemberg 

Le _____________________ 

Pour l’Abonné, 

Le Président 

Serge JANUS 
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CONTRAT DE FOURNITURE DE CHALEUR BOIS-ENERGIE 

POUR LE PETIT MUSEE 

 
Ce contrat remplace le contrat signé le 13 Novembre 2009 par la commune 

d’ALBE et le 18 Décembre 2009 par Communauté de Communes du canton de 

Villé. 

 
Le contrat de fourniture de chaleur est conclu : 

 

Entre : 

 

La Commune d’Albé  

45 rue de l’Erlenbach 

67220 ALBE 

 

Représentée par  sa Maire, Madame Marie-Line DUCORDEAUX 

 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date 1er décembre 

2025. 

 

Ci-après dénommée « le Service » 

 

d’une part 

Et : 

 

La Communauté de Communes du de la vallée de Villé 

1 rue Principale  

67220 BASSEMBERG 

.Représentée par son Président, Monsieur Serge JANUS 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 

décembre 2025. 

 

Ci-après dénommé « l’Abonné » 

d’autre par 
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CHAPITRE I 

Dispositions Générales 

 
Article 1 : 

Objet du contrat 

 Le présent contrat a pour objet de définir les rapports entre les abonnés du 

service de fourniture de chaleur bois-énergie et ledit service. 

 

Article 2 : 

Principes généraux du service et définitions 

 Le service est chargé d’exploiter, à ses risques et périls ; le service de 

production, de production en secours, de transport et de distribution de chaleur. 

 

 Il assure la construction, la gestion et l’exploitation des ouvrages y afférents et 

en conséquence, la sécurité, le bon fonctionnement, l’entretien, la réparation et le 

renouvellement de ces ouvrages. 

 

 Les ouvrages du service appelés aussi installations primaires comprennent : 

 

 ● Les ouvrages de production de chaleur (chaufferie) 

 ● Les ouvrages de transport et de distribution comportant 

  a) Le réseau de distribution publique, 

  b) Le branchement depuis le réseau jusqu’au poste d’échange, 

  c) Le poste d’échange (sous-station) 

  d) Le dispositif de comptage de l’énergie calorifique livrée. 

 
 Les ouvrages c) et d) sont établis dans un local appelé poste de livraison et qui 

est mis gratuitement à la disposition du service par l’abonné. Ce local technique devra 

être accessible au service en cas de nécessité. 

 

 Les installations d’utilisation ou de répartition de chaleur, appelées aussi 

installations secondaires, ne font pas partie des ouvrages du service. Elles sont établies 

et entretenues par l’abonné et à sa charge. 
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 Le service peut contrôler sur plan et sur place, et sans que sa responsabilité soit 

engagée, la réalisation de tous les éléments en contact avec le fluide primaire. 

 

 Il peut refuser le raccordement ou la mise en service en cas de non-conformité 

avec la réglementation, avec les règles et normes notamment de sécurité, préalablement 

portées à la connaissance de l’abonné. 

 

Article 3 : 

Modalité de fourniture de l’énergie calorifique 

 Tout abonné éventuel désireux d’être alimenté en énergie calorifique doit 

souscrire auprès du service de distribution d’énergie calorifique le contrat 

d’abonnement et est, de ce fait, soumis aux dispositions du présent contrat et aux 

modifications ultérieures qui pourraient lui être apportées selon la procédure prévue à 

l’article 19. 

 

 Le présent contrat est annexé à la demande d’abonnement. 

 

 

Article 4 : 

Obligation du service 

 Le service est tenu de fournir, aux conditions du présent contrat de service, 

l’énergie demandée dans la limite de la puissance souscrite. 

 

 

CHAPITRE II 

Conditions de livraison de l’énergie calorifique 
 

Article 5 : 

Conditions techniques de livraison 

 

 Les conditions techniques de livraison sont définies dans le cahier des Conditions 

techniques particulières de raccordement et de fourniture de chaleur. 

Article 6 : 
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Conditions générales du service 

 

1 – Périodes de fournitures 

 
1.1) Fournitures au sein de la saison de chauffage : 

 

 Les dates de début et de fin de saison de chauffage (période au cours de laquelle 

le service doit être en mesure de mettre en route ou d’arrêter le chauffage dans les 24 

heures suivant la demande de l’abonné) sont les suivants : 

 

 - Début de la saison de chauffage : 1er octobre 

 - Fin de la saison de chauffage : 15 mai 

 

 Cette période pourra être étendue en fonction de conditions climatiques 

particulières qui requièrent la mise en service du chauffage. 

 

1.2) Fournitures en dehors de la saison de chauffage : 

 

 Si l’abonné demande des garanties de fournitures en dehors de la saison 

chauffage, le service sera tenu de les accorder aux conditions fixées par sa demande 

d’abonnement. 

 

2 – Travaux d’entretien courant 

 
2.1) Chauffage : 

 

 Ces travaux sont exécutés en dehors de la saison de chauffage ou pendant cette 

période à condition qu’il n’en résulte aucune perturbation pour le service des abonnés. 

 

3 – Travaux de gros entretien, de renouvellement 

 
 Tous travaux programmables exigeant la mise hors service des ouvrages sont 

exécutés en dehors de la saison de chauffage et en une seule fois si possible, sauf 

dérogation accordée par la majorité des abonnés. 

 

 La nature, les coûts, la période et la durée de ces travaux sont fixées par la 

commune d’Albé, en accord avec les abonnés. Les dates de travaux sont communiquées 

par avis collectif, aux usagers concernés. 
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Lors du replacement des équipements notamment de la chaudière, la commune 

d’ALBE est tenue de consulter l’ensemble des abonnés sur le choix du nouveau mode de 

chauffage.  

 

Article 7 : 

Conditions particulières du service 

 

1 – Arrêt d’urgence 

 
 Dans les circonstances exigeant une interruption immédiate, le service doit – 

prendre d’urgences les mesures nécessaires. Il en avise sans délai, les abonnés 

concernés. 

 

 

2 – Autre cas d’interruption de fourniture 

 
 Le service a le droit, après l’avoir avisé, de suspendre la fourniture de chaleur à 

tout abonné dont les installations seraient une cause de perturbation pour les ouvrages 

du service. En cas de danger, il intervient sans délai pour prendre toutes les mesures de 

sauvegarde mais doit prévenir immédiatement l’abonné et, par avis collectif, les usagers 

concernés. Il rend compte aux abonnés dans les vingt-quatre heures avec les 

justifications nécessaires. 

 

Article 8 : 

Conditions d’établissement du branchement et du poste de livraison 

 
 Branchement : le branchement est l’ouvrage par lequel les installations de 

chauffage d’un abonné sont raccordées à une canalisation de distribution publique. Il est 

délimité, côté abonné, à la bride aval de la première vanne d’isolement rencontrée par le 

fluide qui l’alimente, et à la bride amont de la dernière vanne d’isolement rencontrée par 

le fluide qu’il renvoie au réseau. 

 

 Poste de livraison : les ouvrages du circuit primaires situés en aval du 

branchement et dans la propriété de l’abonné (tuyauterie de liaison intérieure, 

régulation primaire, échangeur jusqu’au brides secondaires comprises) sont établis, 

entretenus et renouvelés par le service dans les mêmes conditions de branchement. 

 

 Ils font partie intégrante du service. 
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Article 9 : 

Compteur 

 
 La quantité de chaleur délivrée est comptabilisée par un compteur de chaleur. 

 

 Les compteurs sont fournis, posés, entretenus et renouvelés par le service dans 

les mêmes conditions que les branchements. 

 

 Les valeurs lues sur le compteur de chaleur, exprimées en kWh (kilo-watt-heure) 

ou MWh (méga-watt-heure), servent de base à la facturation de l’énergie livrée (terme 

R1). 

 

 En cas de panne ou d’endommagement du compteur de chaleur, l’abonné s’engage à 

en informer le service sans délai et par écrit. La chaleur fournie à l’installation durant la 

période de dysfonctionnement du compteur sera facturée sur la base des degrés jours 

unifiés (DJU). 

 

Article 10 : 

Choix des puissances souscrites 

 
 La puissance souscrite dans le contrat d’abonnement est la puissance calorifique 

maximale que le service est tenu de mettre à la disposition de l’abonné. 

 

 Elle ne peut être supérieure à la puissance du poste de livraison de l’abonné, 

calculée suivant les normes en vigueur, le poste de livraison fonctionnant dans les 

conditions retenues lors de la demande d’abonnement. 

 

 

Article 11 : 

Modification de la puissance souscrite 

 L’abonné a la faculté de demander la révision de son abonnement à la suite de la 

réalisation de travaux visant à économiser l’énergie. 

 

 Dans ce cas, il détermine sa demande de nouvelle puissance souscrite sur la base 

d’un calcul effectué conformément aux dispositions de l’article 10. Le cas échéant, 
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l’abonné peut demander qu’un essai contradictoire soit effectué selon les modalités 

définies à l’article 12 ci-après ; les frais de cet essai sont alors à la charge de l’abonné. 

 

 Si la puissance ainsi déterminée est inférieure de plus de 4 % à la puissance 

initialement souscrite, elle donne lieu à minoration de la puissance souscrite dès la 

facturation qui suit le mois au cours duquel l’essai a été réalisé. 

 

 

Article 12 : 

Essais contradictoires 

 Un essai contradictoire peut être demandé : 

 

 - par l’abonné, s’il estime ne pas disposer de la puissance souscrite, ou s’il désire 

diminuer cette puissance en cas de mesures économisant l’énergie 

 

 - par le service, s’il estime que l’abonné appelle davantage que la puissance 

souscrite. 

 

 a) Pour les vérifications à la demande de l’abonné, si la puissance ainsi déterminée 

est conforme ou supérieure à celle fixée à la police d’abonnement, les frais entraînés 

sont à la charge de l’abonné et il lui appartient, s’il le désire, soit de modifier 

l’équipement de son poste de livraison, soit de modifier sa puissance souscrite. Dans le 

cas contraire, les frais entraînés sont à la charge du service, qui doit rendre la livraison 

conforme. 

 

 b) Pour les vérifications à la demande du service, si la puissance ainsi déterminée 

est supérieure à la puissance souscrite initiale ou révisée, le service peut demander : 

 

 - soit que l’abonné réduise sa puissance souscrite, par des dispositions matérielles 

contrôlables 

 

 - soit qu’il ajuste sa puissance souscrite à la valeur effectivement constatée. 

 Dans ces deux cas, les frais de l’essai sont à la charge de l’abonné. Si la puissance 

ainsi déterminée est conforme, les frais de l’essai sont à la charge du service. 
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Article 13 : 

Obligation et responsabilité 

 
 Chaque abonné a la charge et la responsabilité de ses propres installations, dites 

secondaires, à partir de l’échangeur : robinetteries, appareils de contrôle, de régulation 

et de sécurité, vase d’expansion, appareillages d’émission calorifique, etc. 

 

 Le local du poste de livraison est mis gratuitement à la disposition du service par 

l’abonné qui en assure en permanence le clos et le couvert. L’abonné permet également 

l’accès aux compteurs et vannes de branchement. 

 

 En outre, l’abonné assure à ses frais et sous sa responsabilité : 

 

 - La fourniture de l’électricité nécessaire au fonctionnement et à l’éclairage du 

poste de livraison et au fonctionnement des installations secondaires. 

 

 - La prévention de l’eau froide nécessaire à l’alimentation et au fonctionnement 

des installations secondaires. 

 

 - La prévention de la corrosion et de l’entartrage dus aux fluides secondaires. 

 

 - Dans les bâtiments, le réglage, le contrôle, la sécurité ainsi que la conduite et 

l’entretien complet des installations secondaires. 

 

 Il assume les risques qui découlent des activités ci-dessus. 

 

 Toute utilisation directe ou puisage du fluide primaire est formellement 

interdite. Toute intervention, modification, manipulation de vannes ou partie de 

l’équipement de l’installation primaire est formellement proscrite, et ne pourra être 

effectuée que par un agent du service. 
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CHAPITRE III 

Abonnements et raccordements 

 
Article 14 : 

Demande d’abonnement 

 Le service est tenu de fournir la chaleur nécessaire pour le chauffage à tout 

candidat à l’abonnement remplissant les conditions énoncées au présent contrat, dans un 

délai qui sera porté à la connaissance du candidat lors de la signature de sa demande. 

 

 Le service peut surseoir à accorder ou refuser un abonnement ou limiter la 

puissance souscrite si l’importance de celle-ci nécessite la réalisation d’un renforcement. 

 

Article 15 : 

Règles générales concernant les abonnements 

 Les abonnements sont établis en règle général pour une durée de 5 ans, et sont 

renégociés à l’issue de la période d’abonnement. Néanmoins pour le petit musée, il est 

convenu que, la Communauté de Communes n’étant pas propriétaire du bien, l’abonnement 

est établi sur une durée transitoire  de 1 an en soutien à l’Association des Amis de la 

Maison du Val de Villé pour permettre à la commune de se positionner sur le devenir du 

bien dont elle est propriétaire. 

 

 L’abonné peut renoncer à son abonnement en avertissant par lettre recommandée 

le service 3 mois au moins avant la fin du contrat d’abonnement. 

 

Il peut également renoncer à tout moment, sous réserve de justifier d’un intérêt 

légitime, en avertissant par lettre recommandée le service 6 mois au moins avant la fin 

souhaitée du contrat. 

 

 Le service remet au nouvel abonné un exemplaire des tarifs en vigueur. 

 

 Tout abonné peut en outre consulter les délibérations fixant les tarifs ainsi que 

le contrat, s’il y a lieu, à la mairie d’Albé. 

 

 Les abonnements peuvent être souscrits à toute époque de l’année et démarrent 

à partir de la fourniture de chaleur. 
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 Les abonnements sont cessibles à un tiers à toute époque de l’année, moyennant 

un préavis de 10 jours. 

 

 L’ancien abonné reste responsable vis-à-vis du service de toutes sommes dues en 

vertu de l’abonnement initial. 

Article 16 : 

Tarification 

 Les abonnements ordinaires sont soumis aux tarifs approuvés par la collectivité 

responsable du service : 

 
 1. – Un élément proportionnel (R1) représentant le coût la consommation 

énergétique de l’abonné, qui intègre le coût des combustibles ou autres sources 

d’énergie (sauf l’électricité afférente aux usages visés en R2) réputés nécessaire en 

quantité et en qualité, pour assurer la fourniture d’un kilowattheure destiné au 

chauffage des locaux, s’il y a lieu, aux autres utilisations possibles de l’énergie. 

 

Le coût R1 est calculé comme suit : 

 (Coût du combustible/Nombre de Kwh produit sur l’ensemble du réseau) x le 

nombre de Kwh réellement consommé par le petit Musée.   

 

 2. – Un élément fixe (R2) représentant la somme des coûts suivants : 

 

 le coût des prestations de conduite, de petit et gros entretien     

nécessaire pour assurer le fonctionnement des installations primaires ; 

 

   le coût du renouvellement des installations ;  

 

 les charges financières liées au financement des installations primaires. 

 

Ces coûts sont définis annuellement selon les critères mentionnés aux articles 6-2 et 6-

3 de la présente convention et sont calculés au prorata de la puissance souscrite par 

l’abonné sur justification de factures. 

 

Lorsque les équipements sont amortis l’élément R2 ne prend en compte que les frais 

d’entretien. 

 

 Les abonnés sont soumis à la tarification au compteur. La valeur de base R du prix 

de vente de l’énergie calorifique est déterminée par la formule : 
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 R = (R1) x nombre de kWh consommés par l’abonné + (R2) puissance souscrite par 

l’abonné en Kw. 

 

 Les éléments R1 et R2 de la valeur de base ont les valeurs suivantes : 

 

Catégorie d’abonnement 

 

R1 

€ par kWh 

R2 annuel 

€ par Kw 

Puissance souscrite  Tarif defini annuellement 

en fonction du coût de 

l’énergie 

Tarif défini annuellement 

 

Valeur de la puissance souscrite pour le petit Musée 25 KW 

 

Ces tarifs sont révisables annuellement en début de chaque saison de chauffe en 

fonction des coûts des combustibles et autres matières premières, de la main d’œuvre 

et des coûts de transport liés à l’approvisionnement et au bon fonctionnement de 

l’installation. 

 

CHAPITRE IV 

Conditions de paiement 
 

Article 17 : 

Facturation 

 

1. – Facturation 

 

 Le règlement du prix de vente de la chaleur donne lieu à des versements 

échelonnés, déterminés dans les conditions suivantes : 

 

 Une facture est présentée chaque fin de période de chauffe ; elle comporte les 

éléments fixes et les éléments proportionnels établis sur la base des quantités 

consommées mesurées pendant les trois mois écoulés par relevé des compteurs. 

 

2. – Conditions de paiement 

 

 Le montant des factures est payable dans les 45 jours de leur présentation. Un 

abonné ne peut se prévaloir d’une réclamation sur le montant d’une facture pour 
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justifier un retard de paiement de celle-ci. Si la réclamation est reconnue fondée, le 

service doit en tenir compte sur les factures ultérieures. 

 

 A défaut de paiement dans les 45 jours qui suivent la présentation des factures, 

le service peut interrompre, après un délai de 15 jours, la fourniture de chaleur après 

mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception à l’abonné et avis 

collectif affiché à l’intention des usagers concernés. 

 

 Le service doit toutefois notifier à nouveau cette décision d’interruption à 

l’abonné avec un préavis de 48 heures adressé dans les mêmes formes. Le service est 

dégagé de toute responsabilité par le seul fait d’avoir fait parvenir à l’abonné, dans les 

délais prévus, les 2 lettres recommandées précitées. 

 

 Au cas où la fourniture aurait été interrompue, conformément au processus 

indiqué ci-dessus, les frais de cette opération ainsi que ceux de la remise en service 

ultérieure de l’installation sont à la charge de l’abonné. 

 

 Tout retard dans le règlement des factures donne lieu, à compter du délai de 45 

jours prévu au premier alinéa, de plein droit et sans mise en demeure, au paiement 

d’intérêts aux taux d’intérêt légal. 

 

 Le service peut subordonner la reprise de la fourniture au paiement des sommes 

dues ainsi que les frais de remise en service. 

 

3. – Réduction de la facturation 

 

 Lorsque la facturation est fondée sur le relevé des quantités de chaleur fournie, 

le compteur enregistre la réduction ou l’absence de chaleur fournie. 

 

 Quel que soit le mode de facturation, toute journée de retard ou d’interruption 

du chauffage diminue forfaitairement d’une journée, la durée de la période effective de 

chauffage pour les installations ayant subi ce retard ou cette interruption et se traduit 

par une réduction prorata temporis des parties fixes des abonnements. 

 

4. – Paiement des redevances par les locataires 

 

 Toutes les redevances, proportionnelles et fixes, sont dues par le propriétaire et 

seront encaissées chez lui. En cas de non-paiement par le ou l’un des locataires lors de la 

première présentation de la facture, celle-ci sera présentée au propriétaire, quitte à ce 

dernier de se retourner contre son ou ses locataires. Le service ne pourra en aucun cas 

être mis en cause dans un litige opposant propriétaire et locataire. 

 



 

 13 

COMMUNE D’ALBÉ 

 

45, rue de l’Erlenbach 

        67220 ALBÉ 

Article 18 : 

Frais de fermeture et de branchement 

 

 Les frais de fermeture et de réouverture du branchement sont à la charge de 

l’abonné. Le montant forfaitaire de ces frais est fixé à 200 €. 

 

 Le présent contrat est mis en vigueur à dater du 1er janvier 2026, tout contrat 

antérieur étant abrogé de ce fait. 

 

Article 19 : 

Modification du contrat 

 

 Des modifications au présent contrat peuvent être décidées par le Service et 

adoptées selon la même procédure que celle pour le contrat initial. 

 

 Toutefois, ces modifications ne peuvent entrer en vigueur qu’à condition d’avoir 

été portées à la connaissance des abonnés. 

 

 Ces derniers peuvent user du droit de résiliation qui leur est accordé. 

 

 Les réalisations qui interviennent dans ces conditions ont lieu de part et d’autre 

sans indemnité. 

 

 Le Président de la Régie, les agents du service habilités à cet effet, et le 

receveur de la régie sont chargés, en tant que de besoin, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent contrat. 

 

  

Article 20 : 

Litiges 

Tous les litiges auxquels pourraient donner lieu l’interprétation ou l’exécution du présent 

contrat seront de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
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COMMUNE D’ALBÉ 

 

45, rue de l’Erlenbach 

        67220 ALBÉ 

Fait à Albé 

Le ___________________ 

Pour la Commune d’Albé 

La Maire 

Marie-Line DUCORDEAUX 

Fait à Bassemberg 

Le ____________________ 

Pour l’Abonné, 

Le Président 

Serge JANUS 

 

 



 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
D’UNE PARTIE DES BASSINS DU CENTRE NAUTIQUE  

AU PROFIT D’UN MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 
 
 

Entre 
La Communauté de communes de la Vallée de Villé, représentée par son Président M. Serge JANUS, dûment 
habilité par délibération du Conseil Communautaire du 19 décembre 2025, d’une part, 
 
 
Et  
M. / Mme…….. 
Né(e) le ….. à ……….. (n° dépt) 
Domicilié 
N° de sécurité sociale 
SIRET :  
 
 
Article 1 : Maîtres-nageurs concernés par la convention 
 
La Communauté de Communes de la Vallée de Villé met à disposition une partie des bassins du Centre 
Nautique Aquavallées aux maîtres-nageurs, titulaires d’un diplôme donnant le titre de Maître-Nageur Sauveteur, 
occupant un emploi permanent, temporaire ou saisonnier au sein de l’établissement, pour leur permettre de 
proposer des activités d’apprentissage et de perfectionnement de la natation, en tant que travailleur 
indépendant.  
 
La convention sera conclue sous réserve que les documents suivants soient annexés :  

- Carte professionnelle en cours de validité 
- Attestation d’assurance professionnelle et de responsabilité civile 
- Avis de situation au répertoire SIRENE  

 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention est consentie pour une durée de …. 
 
Elle peut être dénoncée par l'une ou l’autre des parties, à tout moment pour cas de force majeure, dûment 
constaté, par courrier recommandé avec accusé de réception, avec un préavis d’un mois.  
 
La date de démission ou fin de contrat deviendra la date de fin de la convention, en cas de départ anticipé par 
rapport à la date portée à la première ligne du présent article. 
 
Il est entendu que la présente convention résulte d’un droit d’occupation, partiel et révocable.  
 
 
Article 3 : Conditions d’utilisation des lignes d’eau 
 
M./ Mme XX, est autorisé(e) à donner des leçons d’apprentissage et de perfectionnement de la natation, en-
dehors des heures d’ouverture aux scolaires et de ses heures de travail, sous le statut de travailleur 
indépendant. Ces leçons pourront notamment se tenir pendant les jours de repos hebdomadaire de M./ Mme 
XX et les samedis et dimanche non travaillés 
 
Les leçons ne pourront pas se dérouler pendant :  

- Le temps de travail 
- Les coupures intégrées dans le temps de travail 

 
Ces leçons se dérouleront sous la responsabilité pleine et entière de M. / Mme XX.  
 



 

M. / Mme XX encaissera le prix de ces activités annexes qui est fixé de manière identique pour tous les maîtres-
nageurs, à savoir : tarif unique de 20 € par leçon pour une durée de 30 minutes. Ce tarif peut être modifié en 
fonction des évolutions tarifaires du Centre Nautique Aquavallées.  
 
Pour l’organisation des leçons, les créneaux et jours seront soumis au préalable au Directeur du Centre 
Nautique Aquavallées. Le Directeur pourra demander à annuler l’organisation des cours privé pour tout motif 
ne permettant pas le bon déroulement de l’accès aux équipements et aux activités pour les usagers.  
L’annulation des leçons, partielle ou totale, ne pourra entraîner aucune indemnisation.  
 
Les agents d’accueil du centre nautique ne sont pas chargés de gérer les réservations. Ils pourront renseigner 
la clientèle et l’orienter vers les maîtres-nageurs.  
 
Tous les usagers devront justifier d’un titre de droit d’entrée.  
 
M. / Mme XX est tenu(e) d’informer le Directeur du Centre Nautique Aquavallées des cours organisés et de la 
liste des personnes inscrites et doit pouvoir, à tout moment, annuler ses cours si nécessaire.  
 
En fonction de la fréquentation de la piscine par le public ou du planning des activités, les surfaces mises à 
disposition sont susceptibles d’être réduites par décision du Directeur ou de l’autorité territoriale.  
 
A l’issue de la mise à disposition, M./ Mme XX s’engage à rendre les équipements en parfait état.  
 
 
Article 4 : Respect des règles de sécurité  
 
M. / Mme XX devra respecter et faire respecter aux usagers le POSS (plan d’organisation de la sécurité et des 
secours) ainsi que le règlement intérieur affiché dans l’enceinte du centre nautique.  
M. / Mme XX s’engage également à respecter la réglementation en vigueur concernant l’activité dispensée. 
 
 
Article 5 : Dispositions financières 
 
La Communauté de Communes de la Vallée de Villé met gracieusement à disposition les équipements de la 
piscine à M. / Mme XX dans les conditions définies par la présente convention. 
Cette mise à disposition peut être révoquée à tout moment, sans indemnité.  
 
 
Article 6 : Assurance  
 
M. Mme XX s’engage à contracter une assurance couvrant les risques inhérents à l’exercice de la présente 
convention et à transmettre une attestation à la Communauté de Communes de la Vallée de Villé préalablement 
à son intervention.  
 
M. / Mme XX devra s’engager à indemniser la Communauté de Communes de la Vallée de Villé pour tout 
dommage occasionné aux équipements et installations par ses élèves.  
 
M. / Mme XX devra informer immédiatement la Communauté de Communes de la Vallée de Villé de tout incident 
portant atteinte aux usagers des équipements.  
 
 
Article 7 : Juridiction compétente en cas de litige  
 
Les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention, n’ayant pas trouvé de solution amiable 
dans un délai raisonnable, relèvent de la compétence du Tribunal Administratif.  
 
 
         Fait à  
          Le  
  
 



 

Le Maître-Nageur      Le Président 
M. / Mme XX       Serge JANUS 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièces jointes :  

 Carte professionnelle en cours de validité 
 Attestation d’assurance professionnelle et de responsabilité civile 
 Avis de situation au répertoire SIRENE  
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